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CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   MOSSON
40 RUE DE LOUVOIS CS 80001
34081 MONTPELLIER CEDEX 4

HAMELIN GUY RENE
RENISIO PATRICK
APPARTEMENT 301 RESIDENCE CARR
19 RUE DOC CALMETTE
30000 NIMES

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   MOSSON
40 RUE DE LOUVOIS CS 80001
34081 MONTPELLIER CEDEX 4
Tél : 04 11 28 46 00
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF HERAULT
CELL. FONC. DEPARTEMENTALE MONTPE
156 RUE ALFRED NOBEL
CS 51018
34960 MONTPELLIER CEDEX 2
Tél : 04 11 28 49 64

Somme à payer

        2 875,00 €

Date limite de paiement : 15/10/2024

Payez cette somme par un des moyens suivants :

- sur impots.gouv.fr en vous connectant à votre espace
particulier ou professionnel, puis laissez-vous guider ;

- en utilisant le code ci-dessous avec votre smartphone ou votre tablette ;

- en adhérant au prélèvement à l'échéance avant le 01/10/2024,
sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401 *.

Les modalités de paiement sont détaillées dans la notice de cet avis.

Les taxes foncières étant affectées aux collectivités territoriales, leurs taux ainsi que leurs évolutions sont
déterminés par leurs organes délibérants.

FLASHCODE

Flashez ce code avec l'application « Impots.gouv »
pour payer par smartphone ou tablette.

Plus d'informations dans la notice de cet avis.



MBVM7W PROP/INDIVIS HAMELIN GUY RENE

MBVM7X PROP/INDIVIS RENISIO PATRICK LOUIS FERNAND
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        113
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Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'un versement
complémentaire de taxe foncière de    10934134 €. Pour plus d'informations, consultez la
notice.

Références administratives : 340 01 111 019 172 172 Y E


